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Assemblée générale, 
Mercredi 20 novembre 2013, 17h30, LDDR, salle 14 (AB)  
__________________________________________________________________________ 
 
Le président souhaite la bienvenue à tous les présents, en particulier à M. Pascal Helle, nouveau 
membre de l'association, puis il remercie le Lycée Denis de Rougemont d’accueillir cette 
assemblée générale. 
 
Présidence: Christian Berger 
Présents: Gilles Attinger, Natacha Aubert, Jean-Michel Bringolf, Daniel-Roland Burkhalter, 
Jean-Jacques Clémençon, Yves Delamadeleine, Christine Haller, Pascal Helle, Robert Michel, 
Grégoire Oguey, Gilles Petitpierre, Philippe Robert, François Sigrist, Eric Vaucher, Bertrand 
Zadory. 
Excusés: Pierre-Antoine Aellig, Evelyne Berger, Kessler Berger, François Borel, Géraldine 
Dapples , Daniel Evard, Mary-Claude Faessler, Christiane Grossen, Roland Grossen, Pascal 
Gueissaz, Jean-Paul Guisan, Anne-Marie Naudy, Sylvie Naudy, Blaise Nicolet, Luce North, 
Hugues Scheurer, Simon Stoeckli, Bernard Walder 
 

1. PV de l'assemblée générale du 21 novembre 2012 
 
Ce texte est adopté avec remerciements à son auteur. 
 

2. Rapport du président de l'ALDDR (C. Berger) 
 

Le comité a siégé trois fois durant l’année 2013. Les travaux ont été poursuivis, notamment au 
sujet du site internet, travail pris en main par Robert Michel. Les relations avec le Lycée 
s'intensifient, pour pouvoir mener plus d’actions et avoir plus d’impact auprès des lycéens actuels. 
Parmi les actions, on peut citer, le 22 septembre, la conférence d’automne, pour les «troisième 
année», donnée cette année par Martin Vetterli qui a su captiver son public en parlant du défi de 
la recherche. A cette occasion, il est à relever la bonne collaboration avec le rectorat de 
l’université, qui a prêté l’aula de la faculté des lettres. La vice-rectrice a, d’ailleurs, assisté à la 
conférence. Le président termine son rapport en remerciant le comité, qui s’est montré 
dynamique et plein de projets.  
Le rapport est accepté par les membres. 
 

3. Rapports 
 
a) du trésorier (Y. Delamadeleine) Le déficit est dû essentiellement à trois postes: frais 

d’envois, assemblée générale et frais divers (avis mortuaire pour H. Gaze), ainsi que par la 
décision du Comité d’entreprendre une Action en faveur du Lycée, soit l’organisation d’une 
conférence pour les élèves de troisième année (poste nouveau). Les futures conférences seront 
prises en charge par la Fondation. Les pertes sur débiteurs concernent un reliquat d’impôts 
anticipés qui ne pourra être récupéré. 
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Au final, l’exercice 2012 se clôt avec un déficit de frs 227,47, tandis que le capital se monte à frs 
7’852,05 au 31 déc. 2012 (cf. annexe). 
 

b) des vérificateurs (D. Evard et E. Vaucher) E. Vaucher propose de donner décharge au 
caissier et au comité pour la gestion de l’association  

 
c) adoption des comptes 2012 Les rapports sont adoptés à l'unanimité, avec remerciement 

à Y. Delamadeleine pour son travail. 
 

4. Programme d'activité et budgets 
 

Le comité désire d’une part poursuivre les actions entamées ces dernières années et d’autre part 
se tourner vers les anciens, afin de donner un sens au versement de la cotisation. Il cherche un 
moyen d’intégrer les anciens lycéens pour les motiver à entrer dans l’Association, plusieurs pistes 
sont à l’étude, comme l’organisation d’une journée culturelle qui attirerait des lycéens et des 
membres et rendrait l’association plus visible. 

La parole est donnée aux membres: 

Daniel R. Burkhalter, à la retraite depuis 5 ans, concierge durant 27 ans, dont le hobby est la 
photographie, cherche à faire une exposition culturelle en rapport avec le lycée. Son idée serait de 
montrer que les employés en poste ont aussi une vie en dehors des murs.  

J.-J. Clémençon propose, dans un premier temps, qu’on avise les membres de l’association, par 
l’intermédiaire d’un courrier électronique, de la tenue et du sujet de la conférence d’automne.  

Au terme de la discussion, l'assemblée soutient l'idée de creuser une animation destinée non 
seulement aux lycéens mais aussi aux membres. 

Le caissier reprend la parole pour exposer les budgets 

C’est un peu tard pour présenter le budget 2013, largement entamé, mais il est comparable à celui 
de 2012 et compte sur une rentrée de cotisation d’environ 160 membres, pour 400 envois. 
Une nouvelle formule pour la confection du Bulletin devrait voir son coût baisser par rapport à la 
somme budgétée. 
 
Le budget 2014 dépend de l’acceptation par l’assemblée de l’augmentation des cotisations (de frs 
20.- à frs 30.-) et de la baisse estimée du nombre de membres suite à la demande qui leur a été 
faite de confirmer leur adhésion. Malgré ces deux inconnues, le caissier prévoit une rentrée de 
cotisations de frs 4’000.-. 
Par contre, des dépenses vont être nécessaires si l’on veut mettre sur pied une manifestation 
destinée aux élèves ainsi qu’aux membres de l’Association. Prévision d’une charge supplémentaire 
de frs 1’000.-. 
 

5. Fixation de la cotisation 
Ch. Haller souligne qu'il est délicat de demander aux membres de confirmer leur présence et dans 
la foulée d'augmenter la cotisation. J.-J. Clémençon justifie le changement en se rapportant à la 
convocation qui est claire, pour 2013… Gilles Attinger souligne que l’augmentation peut être 
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justifiée pour autant qu’on en explique le but, en proposant une activité. L'intention est d'en faire 
un peu plus, d'où la nécessité d'augmenter la cotisation. G. Oguey propose de penser à une 
cotisation d'appel pour les jeunes bacheliers à frs 10.- 

L’assemblée vote sur la proposition suivante : cotisation dès 2014, frs 10.- pour les moins de 25 
ans, frs 30.- pour les membres 

14 pour, 1 contre, 1 abstention. 

Se pose la question des membres à vie de feue l’AAEG. Pour frs 100.- payables en une fois, les 
membres devenaient membres à vie. Dans les nouveaux statuts ce statut a disparu, mais 
l'assemblée considère qu'un droit acquis le reste! 

6. Rapport du président de la fondation (J.-J. Clémençon) 
 

Statuts et séances 

Désormais reconnue sous sa nouvelle désignation Fondation de l’ALDDR, le Conseil  de 
Fondation a tenu une séance plénière durant l’exercice écoulé (20 mars 2013), laissant à ses  
membres la faculté de rejoindre le Comité de l’ALDDR pour sa séance du 18 septembre.  Suite 
au décès de Me Cyrille de Montmollin et conformément aux statuts, le Comité de l’ALDDR a 
nommé Me Simon Stoeckli au sein du Conseil de fondation, lequel lui a confié la charge de 
secrétaire. Par ailleurs, Jean-Jacques Clémençon (président), Sylvie Naudy (trésorière), Mary-
Claude Faessler et François Borel ont été confirmés dans leurs fonctions pour une nouvelle 
période de 3 ans (2013-2015). Christian Berger (président ALDDR) et Philippe Robert (directeur 
LDR) participent aux travaux en leurs qualités respectives. 

Activités 

La vente de vins de La Maison Carrée à Auvernier, initiée en 2011, s’est poursuivie.  Les bouteilles  
proposées aux membres de l’ALDDR sont habillées d’une contre étiquette originale créée et 
offerte par l’artiste Vincent North. Cette opération a laissé un bénéfice d’un peu plus de frs 
1’000.-. Malgré la grêle du mois de juin 2013, une nouvelle édition est en cours auprès des aux 
membres de l’ALDDR. 

En 2013 et selon une tradition bien établie,  la Fondation a accordé un subside de frs 3'000.- au 
Lycée pour la participation de celui-ci à la Vogalonga de Venise.  Elle a également pris en charge 
les frais liés à l’organisation de la conférence du professeur Martin Vetterli à l’intention des élèves 
des classes terminales. Elle prévoit de repenser ses actions de recherche de fonds. Au surplus, elle 
a apporté son soutien aux activités et projets de l’ALDDR : édition du bulletin, mises à jour de la 
page hébergée dans le site du Lycée, politique de recrutement, etc. 

Comptes 2012 

Les comptes de la Fondation présentent au 31 décembre 2012 un capital de frs 58'038,24, soit 
une diminution de  frs 5'691,07 par rapport à l’exercice précédent. Une fois de plus, on se trouve 
dans une situation serrée, mais conforme aux fluctuations des marchés et aux engagements pris. 
Nous devons donc demeurer prudents. Nos remerciements vont aux membres du Conseil de 
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fondation, notamment à sa vigilante trésorière, ainsi qu’au Comité de l’ALDDR, à la direction et 
au personnel du Lycée pour leur fidèle appui. Rapport de Jean-Jacques Clémençon qui n'appelle 
pas de commentaire. 

7. Information sur la vie du Lycée Denis-de-Rougemont (direction) 
 

Philippe Robert remercie l'association pour l’intérêt qu’elle porte au Lycée, qui compte 
actuellement 34 classes. La direction est impliquée dans la réorganisation des activités hors 
cadres, camp de ski et voyage de bac entre autres, pour lesquelles il convient de définir les 
responsabilités des enseignants. Elle planche aussi sur les dyslexies diverses. Parmi les tâches 
entamées, les entretiens avec les enseignants avancent bon train, les deux tiers sont faits.  Ph. 
Robert constate que beaucoup est fait pour les élèves, mais peu pour les enseignants, qui ont 
aussi besoin de soutien, sous forme de formation continue, de conférences et d'ateliers. Le Lycée 
jouit d’une bonne réputation, exigeant, plutôt scientifique. Côté bâtiments, le nouveau va mal, il a 
fallu quatre ans d'attentes pour un projet de rénovation, qui est en passe de se réaliser.  

Les rapports avec le conseil d'Etat sont aussi bons. Le Projet Chine a été refusé par la 
commission suisse de maturité, qui se montre un peu frileuse, après de mauvaises expériences 
avec d’autres projets pilotes. L’étape suivante consiste à ouvrir le catalogue des options 
complémentaires, à réunir les élèves de la formation professionnelle et ceux de filière académique, 
pour  ensuite créer des ponts à Shanghai ou à Pékin et permettre une ouverture vers la Chine. 

8. Divers et date de la prochaine Assemblée générale 
 

Pas de divers, prochaine séance, le mercredi 19 novembre 2014. 

 

 

La séance est close à 18h50 
Natacha Aubert, secrétaire 
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